
• M É feï^ 

> Vondra-t-on épurer la magUtïature et an ba
layer les nombreux coquins qui s'y sont intro
duits,qu'il n'y aura qu'a se rappeler les exécutions 
qui chassèrent de leur siège tant d'hommes èmi-
nents par leurs talents et leur» vertus. 

> Voudra-t-on nettoyer l'armée, qu'il n'y aura 
qu'à se souvenir des misérables piétextea par les
quels les généraux estimes ont été brutalement 
mis, soit à la retraite, soit ea disponibilité. 

» La franc-maçonnerie causera-t-elle des em
barras, qu'an la traitera comme une simple con
grégation religieuse. 

» Les chefs du parti républicain s'agiteront-ils 
qu'on les enverra tranquillement eu exil, comme 
de simples princes. 

» Partout on n'acceptera qne des fonctionnaires 
dévoués corps et âme à la réaotion. Sur le moin
dre doute, la révocation 1 

• Les élections seront-elles douteuses, qu'on 
trichera, qu'on inventera des urnes à double fond, 
qu'on fera voter les absents et les morts, comme 
dans l'Hérault, comme dans l'Aude. 

> Si l'on ne réussit pas, malgré la pressioD,mal
gré la corruption, malgré le vol, à faire élire les 
candidats agréables, on aura un conseil d'Etat, 
composé de laquais, comme aujourd'hui, et qui 
complétera l'œuvre immonda des conseils de pré
fecture, toujours comme aujourd'hui. 

» L'invalidation, partout, corrigera le suffrage 
universel, dans ce qu'il pourrait avoir d'indé
pendant. 

» Et a toute revendication insolente, on oppo
sera la tribunal des conflits, dont on conservera, 
nous l'espérons bien, la répugnante institution. 

» Et à chaque gredinerie, à chaque crime, a 
chaque ignominie qu'on lui reprochera, le gou
vernement d'alors, armé du droit de représailles, 
investi par l'exemple des républicains, autorisé 
par lenrs innombrables précéd<!nts,pourra se bor
ner, quoi qu'il fasse et aussi loin qu'il aille dans 
la voie des violences, des sévices, des iniquités, k 
répondre aux républicains devenus enfin la mino
rité et qui auront l'audace de se plaindre : < Mais 
» je ne fiais que ce qua vous avez fait avant moi. 
> il n'y a plus de droit, il n'y a plus de loi, VOUB 
» les avez tous détruits; courbez la tète et taisez-
» vous ! » 

SENAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi iO juillet 
Présidence de M. LE ROTES, présideat. 

La séance est ouverte à S heures. 
L>a l o i m i l i t a i r e 

L'oidre du Jour appelle la suite de la deuxième dé
libération du projet de loi militaire. 

Les articles 37 et 39 sont adoptés. 
Le Sénat adepte par 130 voix contre 126, un article 

additionnel du colonel Tezenas ainsi conçu : 
« Le nombre d'hommes entretenus sous les dra

peaux, en cas d'excédent sur le chiffre fixé par la loi 
des cadres et effectifs, est ramené à l'effectif normal, 
par le renvoi dans leurs loyers après un an de service 
des hommes auxquels sont échus les numéros les plus 
élevés du tirage au sort.» 

M. le général Billot et H.Barbey proposent un 
amendement à l'article 40, autorisant le ministre de 
la guerre a maintenir ou à rappeler sous les drapeaux 
les hommes de la disponibilité de l'armée active, sauf 
pour raisons budgétaires à renvoyer dans leurs 
foyers, à titre exceptionnel, les jeunes gens ayant 
obtenu les plus forts numéros de tirage au sort. 

Aprea des observations de l'amiral Jaurès et du 
Ministre de la guerre, l'amendement du général 
Billot et de M. Barbey est pris en considération et 
renvoyé à la Commission. 

L'article 41 est adopté. 
Le général Robert. — Je demande au Sénat 

d'ajouter en tête de l'article 42, la disposition sui
vante : 

• Les hommes en disponibilité et ceux de la réserve 
peuvent se marier sans autorisation. » 
fe Cet amendassent n'est pas pris en considération. 

Un nouvel amendement du général Robert sur le 
même sujet, mais relatif aux seuls dispensés est pris 
en considération. 

L'article 42 est réservé. 
Sur l'article 43, relatif à la formation du contin

gent et le prescrivant national, le général Campe-
non propose un amendement rétablissant le recru
tement régional; 

Au nom de la commission, le général Billot, re
pousse la proposition rtu général Campenon. 

Cet amendement est repoussé et l'article 43 est 
adopté. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain a 
2 heures. 

La séance est levée à 6 heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Us MS eoRMponsanti partieclisn et par IIL 8PI0LAL) 

Séance du 10 juillet 1888. 
Présidence de M. MÉLINE, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
C o u i i u l a o l o n 

d u p r i v i l è g e d e s p r o p r i é t a i r e s 
M Baucarne Leroux est nommé membre de la 

commission qui a pour objet la restriction du privi
lège du propriétaire d'un fond rural et à l'attribution 
des indemnités dus par suite d'assurance. 

d e * e m p l o y é s d e c h e m i s a s d e f e r 
M. Maxime Lecomts dépose une proposit on de 

loi ainsi conçue : « Dans un délai de deux mois, à 
partir de la promulgation de la présente loi, les em
ployés des compagnies de chemins de fer devront, 
sans exception, appartenir à la nationalité française. 

T r a v a u x d u p o r t d e C a l a i s 
Le Gouvernement dépose un projet ayant pour 

objet : 
1- D'accepter une avance de quatre millions offerte 

par la Chambre de commerce de Calais, peur l'amé
lioration du port de Calais ; 

2- De régler les voies et moyen? financiers destinés 
à assurer la réalisation des offres de la Chambre de 
commerce de Calais. 

T r a v a u x d u p o r t d e B o n l o a r n e 
Le gouvernement dépose un second projet ayant 

pour objet : 1 d'autoriser les travaux d'approf indlsse-
sasnt du port de Boulogne ; 

2- D'accepter la subvention de 3,200,000 fr. offerts 
par la chambre de commerce de Boulogne. 

L.©s c h e m i n s d e 1er 
Enfin un autre projet est déposé ayant pour objet 

l'approbation d'un traité passé entre la Compagnie 
du Nord et la compagnie des chemins de fer du Cam-
bréeis. 

M. de Mahy. — Dans les cas de nécessité urgente 
la règlement admet qu'on se passe de l'avis de la 
Commission du budget. 

Cette urgence existe ; 11 faut que le projet soit voté 
avant les vacances pourquecea travaux puissent être 
entsmés (Bruit à gauche). 

M. le Ministre de la marine. — Je demande in-
tamment le vote de l'urgence. La Commission du 
budget pourra d'ailleurs examiner le projet demain, 
de façon que la discussion puisse avoir Heu jeudi. 

M. le Président.— Le règlement est formel ; en 
cas d'urgence il n'y a pas lieu de consulter la Com
mission du budget. (Bruit i droite.) 

R a p p e l à l ' o r d r e 
M. Gaudin de Villaino, sur une interruption,est 

rappelé à l'ordre. 
C l ô t u r e d e l a s e s s i o n 

Plusieurs membres font observer que la session 
pourrait être close jeudi. 

M. le Président du consei l . — Le Conseil des 
ministres n'a pasencore délibéré sur la date de laclû-
ture de la session. 

Le gouvernement consultera les présidents des 
deux Chambres et l'état de l'ordre du Jour. 

La session ne sera certainement pas close jeudi. 
Le projet dé loi est mis en tête de l'ordre du 

Jour. 
L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l 

La Chambre reprend ensuite la discussion du pro-
et de loi concernant la responsabilité des accidents 
dn travail. 

Les articles, 23, 24 et 25 sent adoptés. 
Un amendement de M. de la Bâtie sur l'article 

26, qui fixe à un an le délai de prescription pour l'ac
tion en indemnité, demandant que ce délai soit dou
blé pour les ayants droit en état de minorité, est pris 
en considération. 

Les articles 26, 27 et 28 sont adoptés. 
Ua amendement de M. Le Gavrian sur l'article 

29 développant un projet de titre sur l'assurance 
contre les accidents, qu'il propose de rendre obliga
toire, n'est pas pris en considération. 

La Chambre repousse également un amendement 
de Mgr Freppel développant un article additionnel 
tendant S donner aux ouvriers le droit d'intervenir 
dans la gestion et l'administration des caisses d'as
surances. 

Les articles 29 à 35 sont adoptés. 
mg. L e Gavrian. — Je demande le renvoi i la 

commission des articles 36 et suivants. On a compris 
dans les assurances effectuées sur la garantie de l'E
tat les Indemnités en cas d'Incapacité temporaire de 
t fCes indemnités représentent 12 0|0 du nombre total 
et elles comportent une surveillance de détail que 
l'Etat ne saurait assurer sans des frais énormes. 

Tout ce système de primes est très défectueux ; il 
v aurait lieu de le réviser dans le double intérêt de 
l'Etat at des assurés. (Très bien ! très bien ! à 
tfroite> 

M. le Rapporteur. — Je rappellerais qu'on avait 
présenté les primes fixées par le projet, comme fai
sant courir le plus grand danger aux finances de 
l'Etat 

Oa ne contesta plus maintenant que la moyenne da 
la prisse ne dépassera pas l.SS p. 0|0. 

D'après M. le Gavrian, le paiement des Indemnités 
temporaires donnerait lieu à de grandes difficultés 
pour l'Etat, mais il est dai.s l'esprit de la loi que la 
service de ces indemnités soit plutôt fait par les cais
ses de secours et de prévoyance, et les Industriels 
auront Intérêt à ce qu il en soit ainsi. 

L'Etat sera donc plus souvent déchargé de cette 
. obligation. 

M. Le Gavrian. — Je constate qu'il n'a pas été 
répondu à une objection. 

Les Industriels pourront s'assurer a des sociétés 
de secours, mais s'il ne le font pas, l'assurance sans, 
la garantie del'Etat devra fonctionner. 

Le renvoi des articles 36 et suivants est repoussé 
par 356 voix contre 144. 

Les articles 36 à 51 sont adoptés. 
Lea articles additionnels appliquant la loi aux co

lonies et prescrivant l'affichage de la loi dans lesate-
11ers sont adoptés. 

M. le Gavrian, sur l'ensemble de la loi déclare 
que ses amis et lui se sont efforces d'améliorer la loi 
mais 11 se sont heurtés aux résistances du rapporteur 
et de la Chambre qui n'ont pas voulu faire œuvre 
d'apaisement. 

L'orateur et ses amis s'abstiendront et réservent 
leur vote approbatif pour le jour où la loi reviendra 
du Sénat avec les changements indispensables. (Ap
probation S droite). 

L'ensemble du projet est adopté par 351 voix con
tre 171. 

La séance est levée. Séance Jeudi. 

NOUVELLE? M JOUR 
I V a f l a i r c d o n v i n s e m p o i s o n n é s 

d H y d r e s 
Toulon, 10 jui l let , — M.^Roche, défenseur 

de Vi l leneuve, établit que son client a été 
cruellement calomnié par des personnes qui 
pouvaient avoir intérêt, à la vei l le des é lee -
tions.à répandre le bruit que le prévenu v e n 
dait des vins frelaté*. 

M. Roche a ajouté que le chimiste-expert 
Sambuc a déclaré que les v ins n'avaient j a 
mais été colorés en surphine. 

Quant aux reproches que Vil leneuve avait 
additionné d'arsenic, principalement les v ins 
bon marché, l'analyse démontre que ces v ins 
renfermaient justement moins d'arsenic que 
ceux de qualité supérieure. 

L e s m é d e c i n s d e P r é d é r l e III 
Berlin, 10 jui l let . — Le rapport des méde

c ins , sur la maladie de Frédéric , v ient d'être 
publié. 

Il fait connaître que Gerhardt, Bergmann 
et Jacob ont, dès le commencement .prononcé 
le diagnostic exact qui a été confirmé par 
tous les médecins allemands, tandis que le 
docteur Mackenzie a nié l 'existence du cancer 
jusqu'en novembre. 

L'autopsie a confirmé les observations des 
médecins telles qu'elles sont relatées dans le 
rapport. 

L e s n o u v e l l e s m e s u r e s d o r i g u e u r 
a l l e m a n d e s 

Berl in, 10 jui l let . — L'application de n o u 
ve l les mesures de rigueur qui devait être p u 
bliée aujourd'hui par le Moniteur de l'Em
pire, est ajournée jusqu'au retour de l'empe
reur Guillaume de son entrevue avec le czar. 

L ' I n t e r p e l l a t i o n P y a t 
Par i s , l l j u i l l e t , 12 h. 29 . — On annonce 

que l'interpellation de M. Pyat , sur la saisie 
de la lettre du comte de Paris , aura l ieu 
jeudi. 

L e s c r u t i n d ' a r r o n d i s s e m e n t 
Paris, 10 juillet.— Plusieurs journaux de Paris 

disent que M. Hibot va très prochainement dépo
ser son projet de loi rétablissant le scrutin 
d'arrondissement ; nous avions annoncé déjà cette 
nouvelle, dont on se préoccupe vivement. 

E n A l s a c e - L o r r a i n e 
Carlsrnhe, 10 juillet. — On lit dans la Badis-

chc-Landes3eîtung (journal officiel de Carlsrnhe : 
« On se demande généralement en quoi consiste

ront les autres mesures qui suivront et dont la 
Ouzette de l'Allemagne du Nord a menacé l'AUace-
Lorralne. 

» Bien des personnes s'imaginent que les mesures 
que le gouvernement impérial aprises peur restrein
dre la circulation des voyageurs a la frontière franco-
allemande sont épuisées. 

» Cette supposition est complètement erroné, sans 
garantir officiellement l'exactitude de nos renseigne
ments, nous croyons pouvoir Indiquer en quoi con
sisteront les mesures dont on menace l'Alsace-Lor-
raine. 

»-Nous apprenons qu'on étudie un nouvel arrêté 
d'après lequel l'entrée en Alsace-Lorraine de person
nes de nationalité française, par une autre frontière 
que celle de France, sera, sinon interdite, du moins 
rendue beaucoup plus d<fflcile,parsuite d'un contrôle 
sévère exerce par la police. » 

D é s i s t e m e n t d e M m e L i m o u z i n 
Paris, 10 juillet. — La chambre criminelle de 

la Cour de cassation vient de donner acte a Mme 
Limouzin de son désistement du poarvoi qu'elle 
avait fait formé contre nn arrêt de la Cour ue 
Paris, da 11 mai, la condamnant à six mois de 
piison pour abus de confiance an préjudice du 
changeur Labbé. 

C o m m a n d e d e 2 0 0 , 0 0 0 f u s i l s 
Bruxelles, lOjuillet. — On dit que le gouver

nement belge négocie, en ce moment, avec la fa
brique d'armes deStyr,en Autriche,une fourniture 
de 200,000 fusils, an prix de 15 millions. 

M. R e n a n a u x B e a u x - A r t s 
Paris, 10 juillet. — M. Lockroy, ministre da 

commerce et des beaax-arts, aurait offert la di
rection des beaux-arts à M. Ernest Renan, qui se 
se serait montré assez disposé & accepter cette 
fonction. 

L ' e n t r e v u e d e s d e u x e m p e r e u r s 
Saint-Pètersboarg, 10 juillet. — Le comte Paul 

de Schouvaloff, ambassadeur de Russie a Berlin, 
actuellement a Carlsbad, et M. de Giers, qui est à 
Viborg, ont été appelés a Saint-Pètersboarg pour 
assister à l'entrevue des empereurs. 

U n e m p r u n t R u s s e 

Berlin, 10 juillet. — On dit qu'il y a des pour
parlers entre les représentants da gouvernement 
rosse et la Société d'escompte, pour l'émission 
d'un emprunt russe sur la place de Berlin. 

L e s t r o u b l e s d 'Elbeuf 
Elbeuf, 10 juillet. — Quelques brigades de gen

darmerie sont arrivées,ce matin,à Elbeuf. 
Ces renforts seront, sans doute, inutiles car la 

ville a repris sa physionomie habituelle; pourtant 
ça at là quelques groupes commentent les incidents 
de la veille et de la naît. 

Aa cours des diverses charges opérées par la 
gendarmerie et la police, plusieurs arrestations 
ontètè opérées. 

Elbeuf, 10 juillet. — Le maire a adressé une 
proclamation à la population pour la prévenir que 
l'autorité ne permettrait pas le renouvellement 
des scènes de désordre qui ont eu lieu, hier 
soir. 

Lefebvre, dont l'ivresse a provoqué les scènes, 
a été renvoyé à Rouen, et passera demain en po
lice correctionnelle. 

A o c i d e n t d e v o i t u r e a r r i v é a u prinoa 
d e B a t t e n b e r g 

Darmstadt, 10 juillet. — Le prince Alexandre 
a couru hier,an grand danger. 

Il était sorti en voiture, lorsque tout-à-coup son 
cheval s'emporta, 

Ua valet qui sa trouvait à côté dn prince sauta 
immédiatement à bas de la voiture. 

Le prince Alexandre, qui conduisait lui-même, 
ne parvint pas à se rendre maître de l'animal et 
fat précipite à terre. 

Grâce à sa présence d'esprit,11 réassit à se cram
ponner à an arbuste, tandis que la voiture conti
nuait à rouler. 

Les blessures dn prince, examinées aussitôt par 
an médecin, sont heureusement sans gravité. 

Francfort, 10 juillet. — L'accident de voiture 
doat le prince Alexandre de Battenberg a été vic
time est plus grave qu'on ne l'avait cru tout 
d'abord. 

11 aurait la colonne vertébrale fortement lésée. 
L e s fa i l l i t e s à P a r i s 

Paris, 10 juillet. — Le nombre des faillites à 
Paris va progressant; c'est ainsi que, du relevé 

des déclarations faites au tribanal de la Seine, il 
résulte qu'en juin, 177 commerçants ont déposé 
leur bilan. 

Ce total est la plus élevé qui se soit produit 
depuis six mois. 

Kt-ce nn signa de prospérité républicaine ? 

NOTICES 
Sur lea personnages qui doivent être repré

sentés par des statues et dea bustes à 
l'Ecole nationale des Arta industriels de 
Roubaix. 

L e s foires a u x l a i n e s d e S i l é a l e 
Le consul de France à Breslau écrit ce qui soit : 
« Il résulte du rapport de la Chambre de commerce 

de Breslau sur la foire aux laines du 7 au l i juin, 
que la période da calme qui s'était établie au débat 
de l'année et qui a duré jusqu'à l'époque de la tonte 
a -alenti tellement les transactions que les entrepo-
aitaires n'ont pu se débarrasser de la laine qu'ils 
avaient ea magasin, même en faisant des conces
sions de prix ; de sorte que 4 a 5 000 quintaux de 
laine de l'année passée ont été amené sur le mar> hé 
Par suite de cette situation, les acheteurs ne se sou
ciaient pas de faire de grandes provisions, tandis que 
les détenteurs espéraient au moins atteindre les prix 
de l'année dernière, surtout après la hausse sur les 
laines exotiques sur les marchés de Londres et d'An
vers; es n'est que quelques jour* avant l'ouverture 
de la foire que que ques affaires importantes ont pu 
se conclure, moyennant une concession, de la part 
des vendeurs, de 3 à 8 marks par quintal sur les prix 
de l'année 1887. Ls peids de la tonte a été plus faible 
en 1888; le lavage, en général, a été satisfaisant. 
Voici, d'après les administrations de l'octroi et des 
chemins de fer, les quantités de laines amenées au 
marché, laines crasses incluses : 
Laines il • Silésie environ 14.759 qtx contre 11.547 en 1887 

» de Posen • S.740 » 6.98) 
Provenances div. • S15 » S tiî » 
Laines anciennes - 4.500 » S IQi • 

Soit . . 21.581 qtx contre 26 056 en 188T 
en moins 472 quintaux en 1888. 

• De cette quantité, 8.000 quintaux se trouvaient 
en vente a la foire et 17.000 quintaux dans les entre
pôts des marchanda et des malsons de commission. 

• La quantité de laine restr.nt sur la place de 
Breslau peut être estimées 7ou8000 quintaux.* 
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La lame à Londres 
(De notre correspondant spécial) 

(Wool-Exchange City). 
Londres, 10 juillet. 

La France tend à se mettre peu à peu aux 
achats ; elte hésite encore mais on sent qu'elle a 
des besoins qui deviennent plus pressants à mesu
re que la clôture approche. 

C'est du reste la situation qui domine. Tous 
ceux qui ou par manque de confiance, ou par im
possibilité de trouver le choix exact, ont attendu 
jusqu'à présent pour remplir leurs ordres com
mencent à se montrer inquiets. Auss', dès qu'il 
passe un lot de bonne laine remarquable soit par 
sa propreté, sa nature ou sa finesse est-ii très vi
vement disputé etobtient-il des prix de plus en 
plus élevés. 

Aujourd'hui on pourrait citer outre les YYY 
vendues à des prix absolument fantaisistes et les 
Reid vendues 1,2 denier de plus que lundi der
nier, des quantités de lots qui obtiennent des prix 
qui sont cU 10 0,0 plus élevés que ceux du début. 
Beaucoup de fabricants songent aussi en voyant 
la pauvreté déjà remarquable de nos catalogues 
actuels à ce que seront ceux de septembre et ils 
sont tentés de prendre penr. 

Ce soir Roabaix i'oucoiug peuvent avoir 2.000 
balles dont 800 croisées Faik and et Australie. 
Reims n'a guère fait que 18.000 billes. 

Laines 
ANVERS, 10 juillet. 

En disponible, il a été traité 75 balles de laine, de 
la PJata, en suint. 

LE HAVRE, 10 juillet. 
La prochaine vente publique ds laines est fixée au 

jeudi 19 courant ; il y sera présenté les quantités 
suivantes : 1 630 balles Buenos-Ayres, S12 b. Monte
video, 182 b. Cap, 184 b. Russie, 229 b. Gspsgne, 37 b. 
Algérie et 82 b. diverses. Les 21& b. Montevideo re
présent environ 400 b., les 124 b. Russie 2,500 b., les 
229 b. Espagne 900 b., y compris les soldes en maga
sin. 

MARSEILLE, 9 juillet. 
On a vendu 35 balles de laine Montagne G. et N., 

à f r. 75. 

Mouvement maritime lainier 
Le steamer espagnol Ava/adro débarquait à Dun-

kerque, le 9 juillet : 2.728 balles laine de Philippe-
ville. (Ces marchandises sont destinées à Roubaix-
Tourcoing). 

Le steamer Congo débarquait à Dnnkerque, le 9 
juillet : 253 balles laine, prises en transbordement à 
Marseille. 

Le steamer Albert débarquait le 9 juillet, à Dnn
kerque : 299 balles laine de Bayonne. 

Le steamer Pampa avait terminé, le 9 juillet à 
Dankerq> e, le débarquement de : 2.374 balles laine 
de La Plata et a suivi ce jour pour Le Havre, où il 
prendra charge pour Montevideo et Buenos-Ayres. 

Le steamer Ville de Valence avait terminé le 8 au 
au soir, à Dunkerque, la débarquement de sa car
gaison de l'Algérie et a suivi pour Le Havre, où il est 
arrivé le 9. 

Le steamer Mendoza a débarqué à Marseille, le 7 
juillet : 125 balles laine de Constantinople. 

Le steamer Ville de Lille allant de Marseille vlà 
Bordeaux, a suivi le 8 juillet au soir de Dunkerque. 

Le steamer Emilie allant de Marseille en Algérie, 
a suivi le 9 juillet de Dunkerque. 

Marchés anglais 
BRADFORD, 7 juillet. 

Laines. — Les producteurs de la contrée sont nom
breux aujourd'hui au marché, mais Us ne trouvent 
guère d'encouragements. Les cours de la laine an
glaise ont faibli un peu et celles de la contrée ont 
suivi. Les prix ont baissé d'environ un schelling les 
25 livres sur les premiers achats. Les fliateQrs achè
tent seulement au jour le j .or, mais ils doivent avoir 
de la laine puisque leurs machines sont occupées. La 
consommation tend de plus en plus à se porter sur 
les laines coloniales. Lea genres mérinos sent encore 
très fermes, mais les croisés le sont à peine. Le mo
hair et l'alpaga se maintiennent dans les anciens 
cours. 

Fils. — Les négociants exportateurs n'ont pas d'or
dres importants en fils simples ou retors pour trame, 
et bien que quelques offres aient été faites pour des 
quantités, la limite de prix étant trop basse, les flia-
teurs n'ont pas pu accepter. Les prix ont, à n'en pas 
douter, une tendance à monter et bien qu'on lea cote 
en faveur des acheteurs, le mouvement est assez ap
préciable depuis lundi. Il y a un peu de demandes en 
mon ir, et il se fait encore des affaires ea fil à bon
neterie, le commerce des laines d'Australie reste Im
portant. 

Tiisus. — Le commerce du pays reste actif pour 
les articles doux, spécialement les cachemires à 
chaîne coton et genres similaires. Pour l'Amérique, 
11 «e traite surtout dea tissus pour confections qui ent 
été exportés en quantités considérables. 

(Suite.— Voir le Journal de Roabaix du S6 juin.) 
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ERNOULT-BAYART 
m 

. On a redit s u r la tombe de M. Ernoult-
Bayart les services éclatants qu'il a rendus à 
la cause sacrée de l'Instruction publique, les 
nombreuses écoles qu'il a édifiées , les 
établissements qu'il a soutenus et encou
ragés , ses remarquables rapports sur l ' ins
truction primaire, dont plusieurs ont eu 
du retentissement dans toute la France sep
tentrionale, l 'activité incessante qu'il a dé
ployée pour la progression de l 'enseignement 
et pour le développement de l'intelligence des 
générations qui sont nées et qui ont grandi 
sous son administration. (Discours de M. 
Bonnier , j u g e de paix.) 

Dans un autre ordre, on a rendu un juste 
hommage à la mémoire de M. Ernooi t -Bayart 
eu rappelant l 'œuvre qui fut en quelque sorte 
le point culminant de sa carrière adminis 
trative, l 'œuvre grandiose qui lui est propre : 
la distribution d'eau de la L y s . On songe avec 
effroi en même temps qu'avec admiration 
pour l'homme dont la cou liante énergie et 
l'inébranlable persévérance ont conjuré le 
danger, à ce que serait devenue l'industrie 
roubaisiennesi cette entreprise capitale n'en 
avait assuré le salut en réalisant, à travers 
mille obstacles, la conquête des eaux placées 
par la nature à quatorze ki lomètres de dis
tance ; conquête qui, su ivant l 'heureuse e x 
pression des représentants de la cité, entoure 
d'une auréole le nom de M. Ernoult que la 
reconnaissance publique transmettra aux 
générations futures. 

C'est aussi à M. Ernoul t -Bayart qu'on doit 
l'innovation si importante des pens ions à do
micile pour les viei l lards i n d i g e n t s , pour les 
honnêtes ouvriers qui, après avoi> contribué 
par leur travail à la prospérité de 1 industrie, 
peuvent ainsi , heureux et libres, p a s s e r leurs 
v ieux jours au milieu de leurs enfants et de 
leurs petits enfants. 

C'est sur la demande formelle do M, -Er
noult-Bayart qu'a été entreprise la p u b l i c a 
tion de l 'Histo ire de Roubaix en cinq v o l u 
mes in-8 •, 1859-1863, ainsi divisée : 

Histoire de l'église Saint Martin de R o u 
baix ; 

Histoire des établissements re l ig ieux e t 
charitables de Roubaix ; 

Histoire des se igneurs et da la se igneurie 
de Roubaix ; 

Histoire des institutions communales et 
municipales de la vi l le de Roubaix; 

Histoire de la Fabrique de Roubaix. 
Travail dont il a suivi les différentes phases 

avec un vif intérêt, qu'il n'a cessé d'encoura
ger et de soutenir et qu'il a eu deux fois la sa
tisfaction de voir couronner de médailles d'or. 

En m e faisant nommer archiviste de la 
vil le, en 1857, M. Erpoult-Bayàrt savait bien 
que j'étais irrésist iblement attiré vers l'étude 
de l'histoire de Roubaix; il savait que la pu
blication de cette histoire serait l'objectif de 
la carrière qu'il m'ouvrait , le but rêvé; il 
a su aussi combien je lui étais reconnaissant 
de m'y avoir conduit comme par la main et 
de s'y être lu i -même associé en acceptant la 
dédicace du volume où sont traitées les inst i 
tutions communales de notre chère cité . 

C'est encore sur l'ordre de M. Ernoult -
Bayart qu'a été rédigé et publié Y Inventaire 
sommaire des archives commutiales de la 
ru Ce de Roubaix antérieures à 1790, i m 
primé eu 1866 sous les auspices du gouverne 
ment. S'il ne m'appartient pas d'exalter ce 
travail et de redire les témoignages qu'il a 
recuei l l is , i l m'est au moins permis de me 
souvenir avec gratitude de la protection bien
vei l lante et éclairée que M. Ernoult -Bayart 
accordait aux travaux historiques. 

Longue serait l'énrrmération de toutes les 
autres choses bonnes et uti les que notre cité 
do't à son éminent administrateur ; mais ou 
ne saurait omettre de citer une œ u v r e qui lui 
est aussi p r o p r e , \ s r a p p o r t s u r l'administra
tion et la situaion des affaires de la. ville de 
Roubaix, présenté chaque année au conseil 
municipal; publication qu'il a inaugHrée en 
France et dont toutes les grandesv i l l e s lui ont 
emprunté et l'idée et lecadre; publication qui , 
pour Roubaix , continue d'une façon si heu
reuse,si utile et si complète l'histoire des i n s 
titutions municipales arrêtée au point précis 
où commence l'administration deM.Ernou l t -
Bayartl 
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Lorsqu'au mois de jui l let 1867, d'impérieu
ses raisons de s i n t é forcèrent M. Ernoult-
Bayart à renoncer à la vie publique, les m e m 
bres du Conseil municipal lui adressèrent la 
lettre suivante : 

« Monsieur Ernoult-Bayart, 
» La ville de Roubaix a appris avec une douleur 

profonde que l'état de votre santé, cruellement 
altérée depuis quelque temps, vous condamnant à 
nn repos absolu, comme seul moyen de guèrisoD, 
vous avait engagé à remettre en d'antres mains 
les fonctions de Maire, dans lesquelles vous avez 
rendu de si nombreux,de si éminents services. 

> C'est à la fois en notre nom et comme inter
prête du sentiment public que nous venons vous 
exprimer les regrets que toute la population 
éprouve en se voyant privé tout-a-coup d'uni- ad
ministrateur si capable, si intègre, si dévoué ; elle 
n'eubliera jamais le courage et la persévérance 
avec lesquels vous avez si souvent lutté contre 
des obstacles qui, pour tout antre, auraient para 
insurmontables. Et comment pourrait-elle l'ou
blier, lorsque le bien que vous aviez en vue s'est 
accompli, lorsque les établissements que vous 
aviez projetés ont atteint leur but, lorsque nolam-
meat cette distribution d'eau, fondement iné
branlable de la prospérité de Roubaix, entoure 
déjà d'une auréole votre nom que la recon
naissance publique transmettra aux générations 
futures ? 

> Noos tons, vos collaborateurs et vos amis, 
nous eussions été heureux de vous donner de vive 
voix ce témoignage d'estime et .d'affection dont 
personne plus que vous n'est digne, mais la 
crainte de vous causer une émotion dangereuse 
nous force de nous abstenir d'une démarche col
lective qui nous était inspirée par le cœur. Re
cevez du moins, par cet écrit, l'assurance que 
votre souvenir restera parmi nous comme an 
exemple et un encouragement jusqu'au moment 
où nous aurons le bonheur de vous voir reprendre 
dans le conseil le siège où vous aviez été appelé 
par le vote de vos concitoyens. > 

Hélas ! cette espérance n<* se réalisa pas ; 
M. Ernoult-Bayart rendit sa belle âme à Dieu 
le 11 janvier 1868, dans sa 71e année. 

A la simplicité et à la droiture du c œ u r , à 
l'élévation de l'esprit et à la sûreté de v u e , 
M. Ernoult-Bayart joignait l'activité, l 'éner
g ie , la fermeté. D'une patience éprouvée, i l 
supportait les tracasseries, les injustices m ê 
m e , qui ne lui farent pas toujours épargnées, 
avec une résignation d igne , sans faiblesse, 
empreinte parfois d'une tristesse qui voilait 
son regard, mais qui , dans ses souvenirs , ne 
laissait j amai s place à l 'amertume. 

Je m e suis laissé entraîner, j e le vo i s , par 
m e s sympathies pour ce caractère si bicu 
dou4 | pour l'administrateur d'élite dont l'es
t ime m'était chère. Je voudrais pourtant r e 
dire ici la bonté, l'améDité, les vertus de 
l'homme privé , les qualités de l 'époux e t du 

père; j e les résumerai dans ces derniers mots: 
Aimé et vénéré de tous ceux qui l'entouraient, 
M. Ernoult-Bayart ne fut pas seulement la 
gloire des fonctions publiques, i l tut encore 
l'honneur, le charme et la jo ie de sa famille. 

T H . LEURIDAIS-. 

• — 1 > 

Situation météorologique -Roubaix, 10 Juillet. 
- Hauteur barométrique 75S V (baisse) ; tempéra
ture, 7 heures du matin, 14 degrés au-dessos de zéro; 
1 h. de l'après-midi, 17 degrés; 5 h. soir; 16 degrés 
au dessus de zéro. , 

Paris, 10 juillet. — L'afre des fortes pressions reste 
toujours en présence de nos cô'.es occideniaies, elle 
s'est tendue de nouveau vers l'Irlande et 1 Espagne. 
Le baromètre baisse rapidement en Danemaik, le 
minimum qui passait titèr pris de l'E'osse a son cen
tre aujourd'hui sur le Jutland (748 mim), et celui de 
Finlande persiste (74B mjoi). La pression est très 
uniforme et voisine de 760m|m sur l'Aulrlche nt! Ita
lie. Le vent souffle généralement Oueat et Nord, il 
est très fort de Nord Ouett à Chrlstlssand. Les plufes 
ont diminué en France, elles continuent sur Us Pays-
Bas, le Sud de la Scandinavie et le centre de 1 Eurç-
Ee, quelques orages ont encore été signalés sur la 

orralne. 
La température baisse sur les lie» Britanniques et 

la Méditerranée ; elle a monté légèrement en Bre
tagne et sur l'ouest de 1 Allemagne. Le thermomètre 
marquait ce matin 9 degrés à Bodo,13 à Copenhague, 
Bruxelles, 15 a Paris, 23 a Alger «t 30 à Malte. 

Eu France, les ondées vont encore continuer et la 
température va rester au-dessous de la normale. — 
Hier, à Paris, temps assez beau ; ce matin, pluie 
fine. 

Température marimum : 21 degrés 9 ; minimum : 
12 degrés 3. 

CllltOMOli: LtKALh 
R O U B A I X 

LK MAUCHK A TI.RME DE ROI BAIX-TOUIC-
COING. — Le projet do création d'un marché 
à terme de laine à Roubaix-Tonrcoing doit 
être mis prochainement à exécution. 

La caisse de liquidation est constituée, son 
directeur est nommé, c'est l'honorable M. 
Musin, l'ancien directeur du Conditionne
ment public de Roubaix, enfin le siège social 
do la caisse de liquidation est désigné : on 
a choisi un immeuble de la rue du Pays à 
Roubaix. 

Mais il reste encore des formalités légales 
à remplir; l'immeuble a besoin de réparations; 
il n'est donc pas probable que les opérations 
puissent commencer avant le milieu du mois 
prochain. 

N o u s ne connaissons pas encore tons les 
détails du fonctionnement, nous croyons sa
voir , cependant, que les transactions se fe
ront, le matin en bourse de Roubaix.et le soir 
en bourse de Tourcoing,mais toujours sous la 
désignation de : Marché à Terme de Roubaix-
Tourcoing. D'ailleurs, la société garante a été 
formée avec la dénomination de Caisse de 
liquidation des opérations sur marchan-
chandises de Roubaix-Tourcoing. 

Dès qu'on a établi aa Havre et à Anvers 
l e s opérat ions à terme sur la laine, nous avons 
fait n o s réserves au point de v u e des consé
quences que cette innovation pouvait entraî
ner aprè.s el le pour le commerce de nos pla
ces . 

No s s en t iment s n'ont pas varié, mais nous 
es t imons qo 'en présence de la dérivation 
qui s'est produite dans les affaires vers le 
marché d'Anvers depuis que le terme y est 
opéré, nous d e v o n s réagir contre ce courant 
et reter-ir chez nous , par le même moyen, les 
marebandises qui tendent à s'écarter de notre 
marché. 

Si les affaires à t e r m e sont dangereuses par 
leur nature, et c'est toujours notre av i s , e l l e s 
sont néanmoins susceptibles de tempérament 
t u moyen d'une réglementation sérieuse qui 
él imine l 'élément essentiel lement aléatoire, 
le pari pur, le jeu proprement dit. 

Pour obtenir ce résultat nous comptons sur 
le bons sens et la loyauté de nos commerçants 
et aussi sur la sagesse de ceux qui auront la 
direction et le contrôle des opérations. 

A un autre point de vue nous envisageons 
le marché à terme comme la prélude d'une 
autre innovation que nous souhaitons bien ar
demment dans l'intérêt de nos vi l les : la 
création à Roubaix-Tourcoing du grand mar
ché de laines brutes où viendront s'approvi
s ionner les consommateurs de France et de 
l'étraDger. 

Dans ces conditions, et avec cette perspec
t ive,nous souhaitons la bienvenue au marché 
à terme. J- P . 

L E DRAME D E LA RUE S A I N T - A N T O I N E . 

L e c a d a v r e d ' H e r m a n c e R a m b o t a é t é 
t r a n s p o r t é à l 'hôpita l , lundi soir . Mardi, 
à quatre h e u r e s e t d e m i e , M. le d o c t e u r 
B a y a r t , m é d e c i n - l é g i s t e , on a fait l 'autop
s i e , en p r é s e n c e d e M. du L i s c o u ë t , j u g e 
d ' ins truct ion . 

L e c o r p s n e portai t a u c u n e trace d e 
l u t t e . L e s l iv id i tés c a d a v é r i q u e s é ta i en t 
dé jà p r o n o n c é e s . U n e anc i enne b le s sure s e 
remarqua i t au bras droit . 

Il a é t é c o n s t a t é , que la d iges t ion é ta i t 
a p e u prés t erminée , c e qui indique bien 
q u e le cr ime a dû ê tre a c c o m p l i v e r s quatre 
h e u r e s e t d s m i e du m a t i n . 

L ' inhumat ion aura l i eu jeudi mat in , à 
s e p t h e u r e s e t d e m i e . 

La f a m i l l e d e la m a l h e u r e u s e E r m a n c e 
R a m b o t , qui h a b i t e Tourco ing , a é té pré
v e n u e . El le e s t arr ivée à R o u b a i x , mardi 
s o i r . 

Le s e c t i o n n e m e n t dea canton» d e R o u 
b a i x . — Noos avons reproduit, en temps voulu, 
le remarquable rapport présenté au conseil mu
nicipal par M. A. Faidherbe, et tendant à diviser 
Roubaix en cinq cantons 

On sait que le conseil municipal de Roubaix a 
émis,U y a quelques mois.nn vœu favorable. Cette 
question qui, à juste titre d'aillears, préoccupe 
tant toas eaux qui s'intéressent i l'avenir de no
tre ville,sera soumise au conseil d'arrondissement, 
a la session qui s'ouvre le 23 juillet ; elle ira en
suite devant le conseil général à la fin d'août. 

Ces d e i x conseils sont d'ailleurs absolument 
favorables aux vœux des représentants de Rou
baix et leur approbation peut être considérée 
d'ores at déjà comme acquise. 

Les éiection* aa Conseil général ayant lieu dans 
le courant de l'année prochaine, il est très proba
ble que la loi nécessaire pour le sectionnement 
sera chose fétite a cette époque et que les cantons 
de Roubaix aurait dès lors une représentation au 
Conseil général et au Conseil d'arrondissement 
proportionnelle à leur population. 

A ce propos, il n'est pas sans intérêt de signaler 
que la ville du Havre, qui compte moins d habi
tants que Roubaix, vient d'obtenir la création de 
trois nouveaux cantons. 

Cette loi.déliberèe et adoptée par le Sénat et par 
la Chambre des députés a été signée,samedi,par le 
président de ia République. 

L'article 2 de cette loi spécifie que chacun des 
trois arrondissements de justice de paix actuelle
ment existants au Havre comprendra à l'avenir 
deux cantons. Il est à remarquer que cet article 
est contraire à la loi organique, d'après laquelle 
chaque canton doit être pourvu d'une justice de 
paix. 

L ' e n t e r r e m e n t d e M. G. Legrand. d e 
B e a u v o l s . — Mercredi a en lieu, a Roubaix, 
l'inhumation de M. G. Legrand, associé de l'im
portante maisoD Micban et Cie (ancienne maison 
Vogel) qui occupe k B au vois, 3,500 ouvriers. 

Le service avait eu lieu la veille a Beauvois, an 
milieu d'une afflaence énorme. Plusieurs des 
amis de M. Legrand avaient tenu à l'acoempagner 
jusqu'à sa dernière demeure. 

Après un service Inuèbre à Saint-Martin, le 
corps a été conduit au cimetière de la ville, où M. 
le docteur Bélière s'est fait l'interprète des senti

ments de la population, a a milieu de laquelle il 
a Vécu pendant douze ans : 

« Messieurs, 
• J'aurais cru manquer a mon devoir, si J'avais 

laissé cette tombe se refermer sur les restes de notre 
ami »ans venir ici lui apporter un dernier adieu. 

» Voua me permettre 2,vous tous qui êtes venus par 
votre concours sympathique rehausser cette triste 
cérémonie, d'exprimer ce que nous pensions de Gus
tave Legrand, noua, qui depuis douze ans, l'avons vu 
de plus prés. 

•Ceux qui n'ont pas assisté à l'imposante cérémonie 
d'hier, à ce cortège sans fia qui traversait les deux 
villages, ceux-là se font difficilement uns idée des 
sympathies «t des regrets qu'U laisse dans son pays 
d'adoption. 

'Ua auraient vu combien la population laborieuse et 
intéressante de Beauvols et d* Fontaine sait apprécier 
lea services rendus et les qualités d'esprit et de coeur 
de cet homme de bien. 

• J'ai eu, pendant douze ans, l'avantage insigne 
d'être son voisin, son ami, son confident. Parmapro-
fesslon.j'at été souvent l'Intermédiaire discret de ses 
bienfaits, je devrais dire de aaa largeaaes.car son coeur 
comme sa bourse étaient inépuisables, et sa généro-
aité n'avait d'égale que aa modestie. On «at dit qu'il 
ne voulait pas profiter lui-même de la furtune qu'il 
avait noblement acquise par son intelligence et son 
travail : tous les deshérités étaient aes créanciers. 

-Je ne parierai pas de ses vertus privées, de sas 
qualités spéciales : sa compétence dans les affaires, 
la vivacité de ses conceptions. la sûreté de son coup 
d'oeil, la largeur de aes vues. Tous ceux d'entre vous 
qui se sont trouvés en rapporta avec lut ont pu l'ap
précier mieux que mol. Ce que je pufl dira, c est que 
le personael de la maison itichau et Cie était una
nime à reconnaître l'œuvre de Gustave Legrand ainsi 
que sa sollicitude pour lea ouvriers et que Beauvois 
lui est reconnaissant d'une grande partie de aa pros
périté. 

» On peut dire que la lame a usé le fourreau. C 
corps robuste était mûr pour la maladie qui nous l'a 
enlevé en quelques jours, malgré nos soins impuis
sants et notre «ffecllon inutile. 

• Plus heureux que nous, Roubaix nesaèdera ses 
restes. Mais nous nous consolerons en pensant que 
son oeuvre ne sera pas perdue et que ses travaux por
teront leurs fruits. 

• Puissent les aentimentsd'estim* etles regrets tou
chants de toute la population adoucir la perte irré
parable que font sa noble veuve, ses estimables pa
rents et ses nombreux amis. 

• Adteu Legrand, adieu cher ami, adieu I 

S o c i é t é ar t i s t iquede R o u b a i x - T o u r o e i n g . 
— Section florale. — M. le ministre de l'agricul
ture a vouiu contribuer à l'éclat de l'exposition si 
intéressante de la section florale (roses et fruits) 
eu lui offrant une méaille d'or. 

Cette médaille d'or est décernée à MM. Grolez 
frères, de Ronchin, pour lenr belle exposition de 
plus de c.nq cents variétés de roses, sous la déno
mination : 

« Méiaille d'or,ofl''.rte par Monsieur le ministre 
de l'agriculture, au nom du gouvernement de la 
République.» 

Il s e r a i t p o s s i b l e que Mlle Nikita, la bril
lante cantatrice américaine, qui vient d'obtenir de 
si grandi succès à Lille,après avoir fait les beaux 
jours de Lsnirei pendant la saison dernière vint 
se faire entendre a Roubaix. M.Robert Slraaosch, 
son imprésario, était aujourd'hui k Roubaix. 

L e s r é g a t e s in t erna t iona le s du 1 5 ju i l l e t . 
— Gomme nous l'avons déjà dit, le club nautique 
Trois Etoiles a reç-u, cette année, plus d'engage
ments que jamais. Seize sociétés ont déjà envoyé' 
lenr adhésion. Ce sont: La Société nautique de la 
Marne, de Paris ; l'Union Nautique, de Calais; 
YEmulation nautique, de Boulogne ; le Roicmg 
Club, de Menin ; le Ley Club, de Menia ; le Sport 
Nautique, de Bruges ; le club des Régates Gan
toises ; le Club Nautique, de Gand; le Sport Nau~ 
tique, d'Ostende ; le Sport Nautique, de Courtra: ; 
le Sport Nautique, de ValencienBes ; le Star Club, 
de Lille ; le Sport Nautique, de Lille; le Sportmg 
Club, d'ArnirUlières; le Sport Nautique, d'Amiens 
et le Sport Nautique, de Bouchais. 

Plusieurs autres sociétés, dont les inscriptions 
ne sont pas encore arrivées, ont néanmoins pro
mis leur concours. 

Le clou de la fête sera la course en 4 seniors ; y 
prendront part, Aventurière {S N. Marne), Egalité 
(O.K. Gantoises), Violttta (U.N. Calais), bleuet 
(S.N. Bruges/, Ja Belle Boulonnaise (E.N. Boulo
gne). Ces équipes étant de même force, ia lutte 
sera acharnée et très intéressante. 

La cour.-e en 2 seniors comprenant en partie 
les mêmes équipes sera aussi très disputée. 

L e c o n c o u r s d e d é c l a m a t i o n d u 1 4 ju i l 
le t . — Nous apprenons qee Gastave Nadaud 
vient de faire don de la collection complète de ses 
œuvres pour être donnée en prix, au concours de 
déclamation, qai aura lieu le 14 juillet, au local 
de la> Grande-Karmonic, rae St-Georges. 

A c c i d e n t d a n s u n e filature. — Mercredi 
matin, an jeune bàcleur de la filature de coton 
Parent-Lemaire, Charles Jolie s'est fait prendra 
l'index de la main gaache dans un engrenage, en 
voulant nettoyer son métierà la marche. 

Ce doigt a été presque complètement écrasé ; 
M. le docteur Lirgiilièra a jugé nécessaire l'ad
mission de ce blessé à i'Hôtel-Dieu. 

U n e marâtre . — Lr femme Thèrin, demeu
rant rue d'Italie, cour Dêbouvre, vient d'être mise 
en état d'arrestation poor s'être livrée k des voies 
de fait graves sur son jeune enfant, âgé de 3 ans. 
M. le docteur Biyart, qui a visité cet enfant, a 
constaté une fracture de la cuisse droite: il l'a fait 
admettre d'urgence à l'Hôtel-Dieu. 

L e s s o c i é t é s qui n a i s s e n t . — Par arrêté, en 
da'e du 6 juillet. M. le préfet da Nord a autorisé 
la création à Roubaix, rae de la Perche, 21, d'une 
société de jeu de cartes dite les Amis réunit, et la 
création rue de la Basse Masure, d'une société par
ticulière de jeu de piquet, dite de St Jean. 

P a t r o n a g e St-Eloi .— Une-soirée dramatique 
et urasioale a ete donnée, lundi, au patronage St-
Eloi. rue du Tilleul. E! e a obtenu un très vif 
succès. Demain, jendi, nouvelle soirée. Oa inter
prétera un drame ea trois aates, le Proscrit ; il y 
aura aussi des chœurs, des chansonnettes, une co
médie et une pantomime. 

L y a - l e z Lannoy . — Une magnifique récep
tion a été faite, mardi soir, à la société des Ami» 
Réunis, de Lys-lez-Lannoy. 

Comme nous l'avons dit, cette société avait ob-
teuu, au concours de Boulogne-sur-Mer, trois pre
miers, prix en deuxième division. Disons de «tel te 
que. c'était le premier concours auquel prenait part 
la société des Amis-Réunis qui c'est formée que 
depuis quelques années. 

Elle était admise, lundi matin, a participer aa 
concoure d'honneur où elle avait k lutter avec la 
musique municipale de Troyes et celle de Crépin. 
Elle obtint encore la palme de vermeil. Son suc
cès était donc complet. 

Les Amis Réunis revenaient, mardi soir, par le 
train arrivant en gare de Roubaix i 6 b. 14. M. 
Boutemy, maire de Lys lezLannoy et préaident 
de la société les y atteadait, ainsi qu'un grand 
nombre d'amis qui venaient leur offrir des bou
quets. 

Les vainqueurs sont montés dans des voitures 
qui se trouvaient à la gare et se sont dirigés vers 
Lys par la rue de la gare et la rue de Lannoy. 

Sur la route, M. Molard, chef de la société, est 
ariêté à la porte desa ma son par un grand nombre 
d'amis qui le félicitent vivement de «on succès ; 
puis les voitures se remettent en marche. 

A la Justice, une foule énorme attend. 
Il n'est pas de musicien qui ne reçoive au moins 

quelques bouquets 
Le cortège se forme dans l'ordre suivant: 
Société de la Traa, 50 cavaliers environ, la so

ciété des vieux soldats, la fanfare, dite Lyre ou
vrière, la société d'archers (toutesde Lys-lez-Lan
noy), la fanfare de Willems, deux sociétés de 
secours mutuels, la musique de Lannoy, la société 
des pinsonneux de Lys. (Ceux-ci étaient coiffés 
d'un chapeau de paille orné d'an drapeau et por
taient tous avec soin ans cage à pinson), la 
musique da Leers, une société de secours mntaels, 
la soc.été des coquelcum qui avaient à leur tète 
un coq empaillé tenant à son bec an bosquet de 
roses, la société des sabots biens, la Concordia, 
de Roubaix, l'Union musicale, (nouvelle musique 
de Lannoy), la musique de Tout fiers, une déléga
tion de la filature Si-Bertrand, la société des pein
tres en blouses blanches, una délégation des pom
piers de Wervicq et la Lyre, de Wattrelos. 

Toutes ces sociétés portaient des couronnes, la 
plupart très jolies. 

Dès que le cortège se met en marche, la canon 
se fait enttcd e. 

Sur le parcours, des arcs de triomphe sont dres
sés ; les inscriptions sont v riées : 1 Sonneur aux 
vainqueurs », « Honneur aux amis-réunis, vain
queurs de Boulogne-sur-lier » etc., etc. 
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